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Programmation financière complémentaire 2015 au titre de la politique de la ville (volets 
lien social, gestion sociale et urbaine de proximité et participation des habitants) - 
Fonctionnement et investissement. 

Direction du  Développement Territorial 

Rapporteur : M. LE FAOU Michel 
 

SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2015 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 1 OCTOBRE 2015 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 21 SEPTEMBRE 2015 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE : 5 OCTOBRE 2015 

 
 

PRESIDENT : M. COLLOMB Gérard 

SECRETAIRE ELU : Mme HAJRI Mina 

PRESENTS : M. COLLOMB, M. KEPENEKIAN, Mme BRUGNERA, M. SECHERESSE, Mme AIT MATEN, 
M. BRUMM, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GIORDANO, Mme CONDEMINE, M. 
CLAISSE, Mme DOGNIN-SAUZE, M. DURAND, Mme REYNAUD, M. LE FAOU, Mme RIVOIRE, Mme 
RABATEL, M. CUCHERAT, Mme BESSON, M. GRABER, Mme FRIH, M. DAVID, Mme NACHURY, M. 
FENECH, Mme LEVY, M. BLACHE, Mme BALAS, M. LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme 
SERVIEN, Mme BLEY, M. PHILIP, Mme CHEVALLIER, Mme ROLLAND-VANNINI, M. MALESKI, M. 
KISMOUNE, Mme PICOT, M. BRAILLARD, M. BERAT, M. TOURAINE, M. COULON, Mme BURILLON, 
M. PELAEZ, M. LEVY, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme HAJRI, Mme 
SANGOUARD, M. HAVARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme 
TAZDAIT, M. GUILLAND, Mme de LAVERNEE, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. 
HAMELIN, Mme PERRIN-GILBERT, Mme GRANJON, M. REMY, M. BERNARD, Mme MADELEINE, Mme 
BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme BERRA (pouvoir à Mme de LAVERNEE), Mme 
FONDEUR (pouvoir à M. COULON), Mme HOBERT (pouvoir à M. CUCHERAT), Mme FAURIE-GAUTHIER 
(pouvoir à M. RUDIGOZ), M. BOUDOT 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2015/1458 - PROGRAMMATION FINANCIERE COMPLEMENTAIRE 
2015 AU TITRE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE (VOLETS 
LIEN SOCIAL, GESTION SOCIALE ET URBAINE DE 
PROXIMITE ET PARTICIPATION DES HABITANTS) - 
FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT. (DIRECTION 
DU  DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 16 septembre 2015 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Lors des séances du Conseil municipal des 1er juin et 9 juillet 2015, 

vous avez approuvé les différentes programmations financières au titre de la 
politique de la ville. 

 
Les crédits spécifiques du contrat de ville, qui viennent en 

complément des moyens de droit commun, permettent dans le cadre de cet 
appel à projets « lien social » de financer en particulier des actions valorisant 
les quartiers et leur ouverture vers l’extérieur, de favoriser l’émergence 
d’initiatives locales et d’améliorer la vie quotidienne. 

 
Afin de compléter ces programmations par des actions dont 

l’instruction n’était pas achevée et validée pour être soumises à votre 
approbation lors de nos précédentes séances, je vous propose de répondre 
favorablement aux propositions de subventions qui figurent dans le tableau 
suivant :  

 

Quartier Structure maitre 
d'ouvrage Actions Montant 

proposé 

Délégation 
Politique de la 

ville 
Subventions de 
fonctionnement 

LC 46102 

LC 77239 
"subventions 

d'équipement aux 
associations et 
organismes de 

droit privé" 
(bâtiments et 
installations) 

Pentes Croix-
Rousse 

RQ 124 Services 
20 rue Ornano 
69001 Lyon 

Complément: 
Diagnostic, 
sensibilisation et 
accompagnement de 
salariés et d'habitants 
vers les dispositifs de 
droit commun de 
l'apprentissage du 
français  

5 000 € 5 000 €   

Total 1er arrondissement 5 000 € 5 000 €   

Gerland 
RQ Euréqua 
2 rue Joseph Chalier 
69008 Lyon 

Entretien des espaces 
extérieurs et Insertion 
Professionnelle Square 
Debourg et Vercors 

9 000 € 9 000 €   
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Gerland 
MJC Jean Macé 
38, rue Camille Roy 
69007 Lyon 

Complément action 
jeunesse cités sociales 
Gerland 

4 000 € 4 000 €   

Gerland 

Association des Jeunes 
de Gerland 
50 rue Challemel 
Lacour 
69007 Lyon 

Action « La Cité Jardin 
en fête » 

3 000 € 3 000 €   

Gerland 

Jeunes Action 
Gerland 
63 rue Georges Gouy 
69007 Lyon 

Citoyenneté, 
accompagnement des 
habitants et animation 
de quartier 

5 000 € 5 000 €   

Total 7e arrondissement 21 000 € 21 000 €   

États-Unis 

Association nationale 
des Collectifs Enfants 
Parents Professionnels 
ACEPP 
3 rue Joseph Chapelle 
69008 Lyon 

Développement des 
ateliers États-Unis et 
Langlet-Santy 

5 000 € 5 000 €   

États-Unis 

Action Basket Citoyen 
ABC 
8, avenus Salvador 
Allende 
69100 Villeurbanne  

Animation de proximité 3 000 € 3 000 €   

États-Unis 
Les États en Fête 
74 rue de a Garenne 
69005 Lyon 

Accueil des nouveaux 
arrivants 

2 500 € 2 500 €   

Total 8e arrondissement  10 500 € 10 500 €   

Duchère 

Comité Protestant de 
la Duchère 
9 avenue A. Sakharov 
69009 Lyon 

« Véti-Duch - Le 
vestiaire solidaire de la 
Duchère » 

3 500 € 3 500 €   

Total 9e arrondissement 3 500 € 3 500 €   
TOTAUX 40 000 € 40 000 €   

Subventions d'Équipements aux Associations 

Moncey-
Voltaire 

L'Olivier des Sages 
8 rue de l'Épée  
69003 Lyon 

Travaux 
d'aménagement de 
l'épicerie sociale 

5 000 €   5 000 € 

5ème  
CS Point du Jour 
10 impasse du Secret 
69005 Lyon 

Travaux 
d'aménagement de 
l'espace 33 (rue Sœur 
Janin) 

2 846 €   2 846 € 

TOTAUX 7 846 € 0 € 7 846 € 
 
En outre, compte tenu de la mise en liquidation judiciaire par 

jugement du 23 juin dernier de l’Association « Ludopôle », sise 112, cours 
Charlemagne à Lyon 2e, je vous propose que soient annulées la subvention de 
6 000 € (imputée sur la ligne de crédits n° 46100 – politique de la ville) et la 
subvention de 4 000 € (imputée sur la ligne de crédits n° 41947 – opération 
prévention vacances) pour l’action « Les villages ludiques » conduite dans le 
8e arrondissement, ces subventions ayant été approuvées par délibération 
n° 2015/1141 du 1er juin 2015 dans le cadre de la programmation financière au 
titre du projet éducatif de territoire (volet extra-scolaire). 
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Vu les délibérations des 1er juin et 9 juillet 2015 ; 
 
Vu lesdites conventions ; 
 
Vu l'avis du Conseil des 1er, 3e, 5e, 7e, 8e et 9e arrondissements ; 
 
Ouï l'avis de la commission Urbanisme, Logement, Cadre de Vie, 

Environnement ; 
 

DELIBERE 

 
1- La programmation financière complémentaire de subventions de 

fonctionnement des actions spécifiques inscrites au titre du contrat de ville en 
cours et figurant dans le tableau ci-dessus, est approuvée. 

 
2- Le modèle type de convention d’application à signer avec les 

associations pour lesquelles des conventions cadres ou mixtes ont déjà été 
signées antérieurement, est approuvé. 

 
3- Les conventions d’investissement susvisées, établies entre la 

Ville de Lyon, le Centre socioculturel du Point du Jour et l’Association 
l’Olivier des Sages, sont approuvées. 

 
4- M. le Maire est autorisé à signer lesdits documents. 
 
5- L’annulation des subventions de 6 000 € et de 4 000 € allouées à 

l’Association « Ludopôle », sise 112, cours Charlemagne à Lyon 2e, par 
délibération n° 2015/1141 du 1er juin 2015 pour son action « Les villages 
ludiques » conduite dans le 8e arrondissement, est approuvée. 

 
6- Les dépenses en résultant, soit 40 000 euros en fonctionnement 

et 7 846 euros en investissement, seront prélevées sur les crédits inscrits au 
budget de l’exercice en cours de la Ville de Lyon, comme suit : 

 
Pour les dépenses de fonctionnement : 
 
- 40 000 euros sur la ligne de crédit n° 46102 – nature 6574 – 

fonction 520, après transfert du même montant depuis la ligne de crédit 41780 
– nature 6574 – fonction 520. 

 
Pour les dépenses d’investissement :  
 
- 7 846 euros sur la ligne de crédit 77239 – nature 20422 – fonction 

520. 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

M. LE FAOU 


